
RÈGLEMENT (CE) No 875/2004 DE LA COMMISSION
du 29 avril 2004

modifiant le règlement (CE) no 1362/2000 du Conseil en ce qui concerne l'ouverture d'un contin-
gent tarifaire préférentiel pour les longes de thon originaires du Mexique

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉNNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 133,

vu l'article 4 du règlement (CE) no 1362/2000 du Conseil,

considérant ce qui suit:

(1) Le Conseil conjoint Union européenne-Mexique a décidé,
par sa décision no 2/2004 du 28 avril 2004 introduisant
un contingent tarifaire pour certains produits originaires
du Mexique et énumérés à l'annexe I de la décision 2/
2000 du Conseil conjoint UE-Mexique, d'ouvrir un
contingent tarifaire préférentiel pour les longes de thon
originaires du Mexique.

(2) Le règlement (CE) no 1362/2000 du 29 juin 2000
mettant en œuvre pour la Communauté les dispositions
tarifaires de la décision no 2/2000 du Conseil conjoint
dans le cadre de l'accord intérimaire sur le commerce et
les mesures d'accompagnement entre la Communauté
européenne et les États-Unis du Mexique (1) doit donc
être modifié en conséquence.

(3) Les mesures prévues dans le présent règlement sont
conformes à l'avis du comité du code des douanes.

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 1362/2000 est modifié comme suit:

1) La phrase suivante est ajoutée à l'article 2, paragraphe 5:
«Le droit de douane applicable aux produits du code NC
1604 14 16 importés sous le contingent tarifaire visé au no

d'ordre 09.1854 de l'annexe du présent règlement s'élève à
6 %.»

2) L'article 2, paragraphe 6 est remplacé comme suit:
«6. À l'exception des contingents tarifaires visés aux
numéros d'ordre 09.1854 et 09.1899, les contingents tari-
faires fixés dans l'annexe du présent règlement sont ouverts
chaque année pour une période de douze mois allant du 1er

juillet au 30 juin. Ils sont ouverts pour la première fois le
1er juillet 2000.»

3) La ligne suivante est insérée à l'annexe:

«09.1854 1604 14 16 Longes de
thon

5 000
tonnes (7)

Droit fixe à
appliquer

(7) En 2005, le volume annuel sera de 6 000 tonnes. À partir de 2006, le
volume annuel sera augmenté conformément à l'annexe de la décision du
Conseil conjoint UE-Mexique no 2/2004, à condition qu'au moins 80 %
du montant total du contingent de l'année précédente aient été utilisés
avant le 31 décembre de cette année.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Il est applicable à compter de la date d'entrée en vigueur de la
décision du Conseil conjoint UE-Mexique no 2/2004 du 28 avril
2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 29 avril 2004.

Par la Commission
Frederik BOLKESTEIN

Membre de la Commission
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